
Arrêté temporaire n°2026AT_0361
Portant réglementation de la circulation

RD 147 et D134

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

MONSIEUR LE MAIRE DE RUFFIAC,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 L. 3221-4 et L. 3221-5 ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10 ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le règlement départemental de voirie approuvé le 16 septembre 2016 ;
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 relative à l’élection du président du conseil
départemental ;
Vu l'arrêté départemental en date du 27 janvier 2026 portant délégation de signature ;
Vu la demande en date du 17/02/2026 émise par VEZIE RESEAUX aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la
circulation ;
Vu l'accord technique n°2026AV_0181 ;
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire d'arrêter la réglementation
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 23/03/2026 au 29/05/2026 sur la RD 147 du PR
6+0650 au PR 7+0521 et D134, de D147 jusqu'à RD 134 sur le territoire de RUFFIAC ;
 

ARRÊTENT

Article 1
À compter du 23/03/2026 et jusqu'au 29/05/2026, sur la RD 147 du PR 6+0650 au PR 7+0521 et D134, de D147 jusqu'à
RD 134, un rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie de la chaussée,
entraine une modification des conditions de circulation. La vitesse des véhicules est limitée à 50 km/h. La circulation est
alternée par feux KR11. La voie sera maintenue sur une largeur de 2,5 mètres.

Article 2
La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire du chantier seront à la charge du
demandeur, VEZIE RESEAUX et devront être conformes aux principes énoncés dans le manuel du chef de chantier édité
par le CEREMA et à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel du 6
novembre 1992 modifié.

Article 3
Le présent arrêté sera apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.
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